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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, A/ 
C.3jL.528, AjC.3jL.532, AjC.3jL.547, AjC.3/ 
L.549, A/C.3/L.550, AjC.3jL.552) [suite] 

ARTICLE 7 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN
NEXE I, A) [fin] 

1. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission a expliquer leurs votes sur l'article 7 du projet 
de pacte (E/2573, annexe I, A). 11 rappelle a ce propos 
les dispositions de l'article 129 du reglement interieur 
de 1' Assemblee general e. 
2. M. T ACHIBAN A (J apon) ,soulique que son gou
vernement n'avait eu connaissance, a Tokyo, que du 
texte original, lequel avait son approbation parce que 
parfaitement conforme a la constitution et a la legisla
tion du pays. Si la delegation japonaise s'est abstenue 
lors des votes sur les differents amendements et sur 
!'ensemble de !'article 7, ce n'est pas parce qu'elle avait 
des objections precises, mais simplement parce que, 
n'ayant commence a suivre les travaux de la Commis
sion que le 18 decembre 1956, elle n'avait pas eu le 
temps de se familiariser avec les nouveaux textes et 
d' en bien saisir toute la portee. 
3. Mlle SOUTER (Nouvelle-Zelande) declare que, si 
la delegation neo-zelandaise n'a pas participe au debat 
sur !'article 7, ce n'est pas par manque d'interet pour 
les questions en cause; elle a cru suffisant d'indiquer 
son attitude par ,ses votes. 
4. Mlle Souter voudrait toutefois expliquer rapide
ment pourquoi la delegation neo-zelandaise a vote 
comme elle l'a fait. Elle a appuye l'amendement de 
!'Afghanistan et des Pays-Bas (A/C.3/L.543) tendant 
a supprimer la derniere partie de l'alinea b, i, a partir 
des mots "en particulier", parce qu'elle estime que ce 
membre de phrase n'ajoute rien a la portee de l'alinea 
et que les dispositions des articles 2 et 3 suffisent a 
proh~ger les femmes contre toute mesure discriminatoire. 
Pour les memes raisons, elle a vote contre l'amendement 
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a cet alinea propose par la Republique Dominicaine (A/ 
C.3/L.548) et contre le point 2 des amendements com
muns de la Grece et de !'Uruguay (A/C.3/L.545/ 
Rev.l). Elle a vote contre les amendements de l'Es
pagne (A/C.3/L.538) et du Guatemala (A/C.3/ 
L. 546), car ils ne lui semblaient pas a voir leur place 
dans un article qui cherche essentiellement a codifier 
un principe. Enfin, la delegation neo-zelandaise a vote 
en faveur de !'ensemble de !'article pour manifester son 
adhesion au principe de 1' egalite de remuneration pour 
un travail egal. Le Gouvernement neo-zelandais estime 
a cet egard que la meilleure fa<_;on de mettre ce principe 
pleinement en ceuvre est de faire disparaitre progres
sivement, par un processus evolutif, les inegalites 
existantes. 

5. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) precise que la 
delegation iranienne approuvait, en principe, le point 2 
des amendements de la Grece et de !'Uruguay (A/C.3/ 
L. 545 /Rev.1) tendant a substituer un nouveau texte 
aux alineas b et b, i, de !'article 7. Toutefois, comme la 
Commission a mis aux voix separement les diffe:rentes 
parties de ces amendements et que le vote a porte 
d'abord sur la suppression ou le maintien des premiers 
mots de l'alinea b du texte original, la delegation ira
nienne s'est abstenue lors du vote sur ces mots, de meme 
que lors du vote sur !'ensemble de l'alinea b. 

6. M. PONCE (Equateur) indique que la delegation 
equatorienne jugeait !'article 7 acceptable sous sa forme 
primitive, car cet article etait conforme aux disposi
tions constitutionnelles et a la legislation du travail de 
l'Equateur. Les amendements de la Grece et de !'Uru
guay (A/C.3/L.545/Rev.1) tendaient a rendre !'arti
cle 7 plus coherent et plus clair; c' est pourquoi la dele
gation equatorienne a vote en faveur du point 1 de ces 
amendements. Elle a vote ,en faveur du maintien des 
mots "au minimum", car il s'agit Ia d'une notion fort 
importante. Elle a appuye le sous-amendement de la 
Republique Dominicaine (A/C.3/L.548) qui, a son 
avis, ame1iorait J,e texte en prevoyant expressement qu'il 
ne serait fait aucune distinction entre les hommes et les 
femmes en ce qui concerne la remuneration. Se fondant 
sur les memes criteres, elle a du voter contre l'amende
ment de !'Afghanistan et des Pays-Bas (A/C.3/L.543). 
Elle a vote en fav·eur du point 3 des amendements de la 
Grece et de !'Uruguay (A/C.3/L.545/Rev.1), tendant 
a classer les alineas dans un ordre plus conforme a !'im
portance des idees exprimees, mais elle s' est abstenue 
lors du vote sur les points 2 et 4. Elle s'est abstenue aussi 
lors du vote sur l'amendement de l'Espagne (A/C.3/ 
L.538), estimant que l'idee exprimee dans cet amende
ment etait deja contenue dans l'alinea c du texte ori
ginal. E1le a vote en faveur de l'amendement du Guate
mala (A/C.3/L.546), qui renforce la position des tra
vailleurs. Pour ce qui est de l'amendement qu'avait pre
sente !'Afghanistan (A/C.3/L.542/Rev.l), elle est heu
reuse que la Commission ait decide d'indiquer dans son 
rapport que le mot "travailleurs" est employe dans son 
sens le plus large. 
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7. M. HAMILTON (Australie) n'ajoutera que quel
ques observations a celles que la delegation australienne 
a deja formulees avant le vote. Un certain nombre de 
representants ont souligne qu'il y a une difference entre 
la Declaration universelle des droits de l'homme et les 
pactes, lesquels feront aux Etats signataires une obliga
tion du respect des droits qui y seront enonces. Par con
sequent, le but que se propose la Commission est sans 
doute d'inscrire dans ces instruments les droits que les 
gouvernements sont en mesure de faire respecter, et 
ceux-la seulement. Vouloir faire plus serait, de l'avis 
de la delegation australienne, une grave erreur. Ce se
~rait ohercher a imposer aux gouvernements des obliga
tions qu'ils ne peuvent accepter et done empecher un 
grand nombre d'Etats d'adherer aux pactes. Or, il sem
ble bien que ce soit l'erreur que la Commission a 
commise lorsqu'elle a adopte le texte definitif de l'ar
ticle 7. Ilest dit dans cet article que "les femmes doivent 
avoir la garantie que les conditions de travail qui leur 
sont accordees ne sont pas inferieures a ceUes dont be
neficient les hommes, et recevoir la meme remuneration 
qu' eux pour un meme. trayail". Ce membre de phra~e 
semble imposer une obltgatwn aux gouvernements. Mats 
personne n'a indique le moyen de concilier cette obliga
tion et I' usage qui veut que, dans nombre de pays, !'inter
vention de l'Etat soit :reduite au minimum dans les ques
tions normalement reglees par voie de conventions col
lectives. II ne voit pas, du reste, l'utilite du membre de 
phrase "recevoir la meme remune.ration qu'eux pour un 
meme travail", puisqu'il est deja question, au debut de 
la phrase, de "remuneration egale pour un travail de 
valeur egale''. II ne croit pas qu'il s'agisse de deux no
tions differentes, mais il constate que ni dans un cas ni 
dans l'autre le sens de ces mots n'a ete defini de fac;on 
satisfaisante. 
8. L'alinea c du texte definitif traite des criteres de 
promotion. La encore, on ne voit pas tre~ biet?- ce que 
pourront faire les gouvemements pour s acqmtter des 
obligations que cet alinea leur impose. 
9. Le principe suivant lequ.el les oon~itiot;s ?~ trava~l 
accordees aux femmes ne dotvent pas etre 1nfeneures a 
celles dont beneficient les hommes est enonce dans un 
contexte de nature a donner !'impression qu'il ne s'agit 
que des conditions de remuneration; ce principe, si on 
tenait a l'inclure, aurait du figurer en tete de !'article. 
D'apres le texte qui a ete adopte, on pourrait croire 
que les femmes pourraie~t be?efi~ier de c?nditions. de 
travail- autres que la remuneratiOn- qm ne seratent 
pas egales a celles des hommes. 
10. Enfin, il est stipule que tous les travailleurs doi
vent avoir droit a une existence decente, "conformement 
aux dispositions du present Pacte". Ce dernier membre 
de phrase est inutile, puisque les Etats ne signent pas tel 
ou tel article, mais le pacte dans son ensemble. 
11. Ces observations et celles qui ont ete precedem
ment exposees expliquent pourquoi la delegation aus
tralienne a vote comme elle l'a fait, et notamment pour
quoi elle s'est abstenue lors du vote sur !'ensemble de 
!'article 7. 
12. M. MACCHIA (Italie) declare que I' abstention 
de la delegation italienne lors du vote sur !'article 7 
ne signifie pas qu'elle n'approuve pas les principes 
enonces dans cet article. Elle estime simplement qu'il 
y a un travail de coordination qui n'a pas ete fait. 
13. II £aut qu'un pacte relati£ aux droits de l'homme 
soit redige en termes generaux et n' empiete pas sur le 
domaine d'autres conventions plus techniques. II faut 
un pacte pour completer la J?eclaration unive~sel~e. des 
droit de l'homme, laquelle n a pas de valeur JUrtdtque 

et n'impose pas d'obligations aux Etats, mais il ne faut 
pas que ce pacte dicte des conditions d'emploi alors que 
ces dernieres doivent etre arretees d'un commun accord 
par les travailleurs et les employeur~s. 
14. L'article 7 actuel n'a pas la concision et le ca
ractere general que la delegation italienne aurait sou
haites. C'est desservir les interets des travailleurs que 
d'insister sur certains points, car c'est laisser entendre 
que les points qui ne sont pas expressement mentionnes 
ont une importance moindre. 
15. Enfin, le texte auquel on a abouti manque de 
clarte. Ce sont ces imperfections uniquement qui ont 
amene la delegation italienne a s'abstenir lors du vote 
sur !'article 7. M. Macchia espere que l'on pourra, une 
fois les autres articles adoptes, revoir l'ensembl~e du texte 
et remedier a ces defauts. 

ARTICLE 8 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN
NEXE I, A) 

16. M. CHAUDHURI (Pakistan) formulera tout 
d'abord, a propos de !'article 8 du projet de pacte (E/ 
2573, annexe I, A), relatif au droit syndical, quelques 
considerations d'ordre general. L'Etat n'est pas simple
ment une entite souveraine dotee du pouvoir de se faire 
obeir, mais doit encore contribuer positivement au bon
heur de l'individu. L'allegeance du citoyen n'est done 
pas inconditionnelle: il a le droit et le devoir de juger 
!'action de son gouvemement et d'exiger qu'elle vise 
certaines fins et se conforme a certaines normes. Les 
droits de l'homme ne sont pas crees par l'Etat - ils 
existent independamment de 1' organisation etatique; 
celle-ci se borne a les reconnaitre. Du nombre et de la 
portee des droits dont la jouissance est assuree aux indi
vidus depend le caractere meme de l'Etat. 
17. Dans ces conditions, il est essentiel de definir mi
nutieusement le sens exact des droits qui sont reconnus 
a la personne humaine et limitent le pouvoir de l'Etat. 
Cette definition presente divers a vantages: en precisant 
les elements indispensables a l'homme pour qu'il joue 
un role createur, telle permet de determiner la place 
qu'occupe l'individu dans la collectivite. Elle permet en 
outre de se faire une meilleure idee des institutions grace 
auxquelles la devise : liberte, egalite, fraternite, peut 
devenir une realite:. Elle donne enfin des indications, 
gene·rales tout au moins, sur le caractere de la structure 
politique que l'Etat doit avoir. C'est en definissant avec 
exactitude le con1:enu des droits que l'on comprendra 
ce qu'est vraiment l'Etat: un pouvoir coordonnateur et 
non le couronnement d'un edifice hierarchique. 

18. C'est dans cette perspective qu'il faut apprecier 
le droit syndical que consacre !'article 8. II y a :relative
ment peu de temps, non seulement le droit a la propriete 
etait considere comme inalienable et sacre, mais en
core les biens comptaient plus que les individus. Cette 
epoque est revolue et la reconnaissance de la liberte 
syndicale, apres des luttes longues et penibles, est carac
teristique de l'economie moderne, de l'economie indus
trielle en par:ticulier ; elle temoigne de la profondeur des 
changements intervenus. 
19. Le droit d'association sur le plan professionnel 
consacre la fin de l'individualisme. De nos jours, comme 
l'a fait remarquer Keynes, l'homme ne peut exercer 
d'influence qu'en unissant ses forces a celles d'autrui. 
Cela est particulierement vrai dans le domaine des re
lations du travail. Le travailleur pris individuellement 
est trop faible, economiquement parlant, pour discuter 
les conditions d'emploi sur un pied d'egalite avec le 
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patron. L'egalite n'est realisable que si les travailleurs 
s'associent pour negocier avec l'employeur. Seule l'union 
des travailleurs permet des conditions d' emploi satis
faisantes. La reconnaissance du syndicalisme est par 
consequent essentielle. On notera d'ailleurs que les tra
vailleurs reduits a leurs propres forces se font concur
rence entre eux et font concurrence aux travailleurs 
syndiques ; ils constituent une sorte de reserve, ou le 
patronat peut puiser pour se procurer de la main
d'reuvre a bon marche. Ils risquent done d'empecher les 
travailleurs groupes en syndicats d'atteindre un niveau 
de vie decent. 
20. Le role des syndicats dans le monde contemporain 
ne saurait etre exagere. L'article 8 du projet de pacte 
en reconnait sans ambiguite toute !'importance. Le 
Pakistan l'a reconnu egalement en consacrant a la li
berte syndicale l'article 10 de ,sa Constitution et en ra
tifiant la Convention internationale du travail de 1948 
sur la liberte syndicale et la protection du droit syndical, 
dont les dispositions sont tres favorables aux travail
leurs. 
21. L'article 8 a un carach~re a la fois economique et 
politique; or, certaines expressions employees dans 
le texte risquent de porter atteinte aux droits des grou
pements professionnels. Ainsi, en specifiant que toute 
personne peut s'affilier au syndicat "de son choix", on 
retire aux syndicats le droit de decider eux-memes de 
leur organisation sur certains points- les conditions 
d'adhesion, par exemple. Cela pourrait compromettre 
gravement l'efficacite de leur action. D'autre part, il est 
regrettable que la greve, demier recours des travailleurs, 
ne soit pas mentionnee. Le droit de greve est pourtant 
fondamental. 
22. En ce qui concerne l'amendement de l'Union so
vietique ( A/C.3/L.547), l'adjonction proposee serait 
e:x:cellente, mais on devrait l'assortir de certaines restric
tions. On pourrait ajouter, par exemple, le membre de 
phrase suivant: "sous reserve de limitations raison
nables imposees par la loi dans l'interet de la moralite et 
de l'ordre public". Quant a l'amendement presente con
jointement par les Pays-Bas et le Royaume-Uni (A/ 
C.3/L.550), M. Chaudhuri l'estime utile et meme ne
cessaire; il est dispose a l'appuyer. 
23. M. HOARE (Royaume-Uni) presente l'amende
ment a l'article 8 ,soumis par sa delegation et celle des 
Pays-Bas (A/C.3/L.S50). Cet amendement tend a 
harmoniser le texte de cet article avec celui de I' article 21 
du proj et de pacte rela:tif aux droits civils et politiques 
(E/2573, annexe I, B), qui est consacre au droit de libre 
association et aux droits syndicaux. Etant donne que ces 
deux articles imposent aux Etats des obligations ana
logues dans le domaine des droits syndicaux, les dele
gations des Pays-Bas et du Royaume-Uni ont decide 
qu'il fallait completer le texte de l'article 8 en y ajou
tant des dispositions a peu pres identiques a celles qui 
figurent aux paragraphes 2 et 3 de !'article 21 du pro
jet de pacte relatif aux droits civils et politiques. Les dif
ferences entre le texte propose dans l'amendement et 
celui de !'article 21 sont minimes. Les auteurs de !'amen
dement n'ont pas juge bon de mentionner au para
graphe 2 les restrictions imposees dans !'interet de la 
sante publique parce qu'ils considerent qu'elles ne s'ap
pliquent qu'au droit de reunion. lis ont en revanche 
ajoute aux restrictions admissibles a ces droits des 
restrictions a leur exercice par des agents de la fonc
tion publique; ils ont invoque a cette fin les memes rai
sons generales que pour les forces armees et la police. 
Le representant du Royaume-Uni signale d'ailleurs qu'il 
nrnnn--f'r::l elf' c:omnleter !'article 21 du oroiet de oacte 

relatif aux droits civits et politiques dans ce sens lorsque 
cet article sera examine par la Commission. Le texte du 
paragraphe 3 de l'amendement reproduit integralement 
celui du paragraphe 3 de !'article 21. L'objet de cette 
disposition est de s'assurer que l'article ne sera en au
cune fa<;on applique de telle sorte qu'il y ait conflit avec 
les obligations qu'impose la Convention internationale 
du travail de 1948 aux Etats parties a cette convention. 
24. M. BREN A (Uruguay) annonce qu'il retire son 
amendement (AjC.3jL.549) et qu'il s'associe aux de
legations de la Bolivie et du Perou pour presenter 
l'amendement publie sous la cote A/C.3/L.552. 
M. Erena considere que, sous sa forme actuelle, le 
texte de !'article 8 est incomplet. En dfet, le droit syn
dical ,releve d'une notion plus vaste, celle de la liberte 
syndicale. Cette liberte comporte plusieurs droits par
ticuliers : le droit de former des syndicats et de s'y af
filier, le droit pour toute personne, non seulement de 
proteger ses interets economiques et sociaux, mais aussi 
de les favoriser, et enfin le droit de greve. De l'avis de 
M. Erena, la formule proposee dans l'amendement com
mun est plus claire que celle qui figure dans le texte 
original, parce qu'elle etablit nettement la distinction 
entre la liberte syndicale et les droits concrets que cette 
liberte implique. Elle a aussi l'avantage de la logique et 
de la precision. Enfin, elle est categorique et ne prete 
a aucune equivoque. Or, il est evident que chaque dele
gation doit savoir exactement a quoi s'engage son pays. 
25. Parmi les elements nouveaux que contient !'amen
dement des trois puissances, le representant de l'U ru
guay appelle toute particulierement !'attention sur le 
droit de greve dont le representant du Pakistan a sou
ligne a juste titre !'importance. Ce droit est le corol
laire indispensable de la liberte syndicale et nul ne peut 
le meconnaitre, ni en droit, ni en fait. En regime capi
taliste comme en regime etatique, on ne peut assurer 
la liberte syndicale sans consacrer le droit de greve. 
M. Erena rappelle que, dans l'ancien code penal uru
guayen, tout fait de greve de la part d'un fonctionnaire 
etait considere comme un delit. Cependant, la pression 
des syndicats, des partis politiques et de l'opinion pu
blique a ete si forte que cette disposition a ete abrogee. 
26. Le representant de l'Uruguay souligne d'autre part 
que la formule proposee est conforme a la Convention 
internationale du travail de 1948, qui consacre le droit 
des travailleurs a se syndiquer pour proteger leurs in
terets. Les auteurs des amendements communs n'ont pas 
juge necessaire de mentionner les ga:ranties prevues dans 
cette convention, parce qu'ils considerent que la formule 
"la liberte syndica1e la plus large" sous-entend que l'Etat 
doit assurer ces garanties. 
27. Passant aux autres amendements, le r,epresentant 
de l'U ruguay note que l'idee expo see dans l'amendement 
de l'Union sovietique (A/C.3/L.547) se retrouve au 
point 1 des amendements des trois puissances ( A/C.3 j 
L.552). Cependant les amendements des trois puis
sances vont plus loin puisqu'ils contiennent une dispo
sition ( AjC.3jL.552, point 5) selon laquelle les Etats 
s'engageraient a ne pas mettre d'obstacles a la liberte 
syndicale en garantissant le droit de greve exerce con
formement aux lois de chaque pays. 
28. En ce qui concerne le texte propose par les Pays
Bas et le Royaume-Uni (A/C.3./L.550), M. Erena juge 
inutile de faire figurer une disposition a peu pres iden
tique dans les deux projets de pactes. En outre, la for
mule suggeree tendrait a donner aux restrictions im
posees au droit syndical un caractere universel qu'elles 
n'ont pas dans la Convention internationale du travail 
de 1948. En effet, le droit des fonctionnaires de s'associer 
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n'est pas limite dans cette convention, qui a ete signee 
par le Royaume-Uni, et on ne peut empecher les fonc
tionnaires de se syndiquer pour defendre leurs inten~ts. 
29. De toute maniere, dans un instrument comme le 
pacte, il convient d' etablir des normes generales et non 
de reprendre des dispositions detaillees qui figurent deja 
dans des conventions anterieures. Les Pays-Bas et le 
Royaume-U ni ont tenu compte de cet element puisqu'ils 
ont mentionne Ia Convention internationale du travail de 
1948 dans le texte propose pour le paragraphe 3. A ce 
propos, M. Erena fait observer que ce paragraphe est 
redige en termes trop vagues. On ne voit pas au juste 
ce qu'il faut entendre par les mots "porter atteinte aux 
garanties prevues dans cette Convention". 

30. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) souligne I' importance vi tale que pre
sente le droit syndical. La reconnaissance du droit de 
creer des syndicats a ete une grande victoire des tra
vailleurs de tous les pays. La delegation de l'URSS 
a appuye les idees enoncees a !'article 8 tant a la Com
mission des droits de l'homme qu'a la Troisieme Com
mission; d'ailleurs, le droit syndical est largement 
exerce en Union sovietique ou plus de 40 millions de 
travailleurs syndiques ont ete representes au quatrieme 
Congres syndical mondial, en 1954. 
31. Passant aux amendements dont la Commission est 
saisie, M. Morozov declare qu'il est oppose au para
graphe 2 du texte propose dans l'amendement des Pays
Bas et du Royaume-Uni (A/C.3/L.550). En effet, il 
est deja question a !'article 4 de la nature des restric
tions auxquelles peuvent etre soumis les droits assures 
par l'Etat; or, les dispositions de cet article s'appliquent 
a !'ensemble du pacte, !'article 8 compris. Si l'on veut 
eviter qu'il y ait un double systeme de restrictions, c'est 
!'article 4 que l'on peut se proposer de completer, le cas 
echeant, et non !'article 8 ou un autre. D'autr·e part, le 
principe enonce dans la deuxieme phrase du texte pro
pose pour le paragraphe 2 dans l'amendement est in
compatible avec les dispositions de !'article 9 de la Con
vention internationale du travail de 1948 qui ne vise 
que les forces armees et la police. L'amendement des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni ajouterait une nouvelle 
restriction qui frapperait un grand nombre de travail
leurs. U ne telle me sure ne pourrait se justifier de la 
part d'Etats qui ont signe la Convention internationale 
du travail de 1948. En revanche, le representant de 
!'Union sovietique est pret a appuyer de son vote le 
texte propose pour le paragraphe 3, qu'il juge satis
faisant. 
32. Le representant de !'Uruguay a fait observer que 
le point 1 des amendements des trois puissances (A/ 
C.3jL.552) contient la meme idee que l'amendement 
de !'Union sovietique (A/C.3/L.547). M. Morozov 
estime pour sa part que ces deux amendements ne 
s' excluent nullement ; il y aurait cependant interet a 
completer le texte propose au point 1 des amendements 
des trois puissances en y incorporant le texte de !'amen
dement de !'Union sovietique. En effet, le droit syndical 
perd tout son sens si l'on n'en garantit pas le libre 
exercice. Le representant de l'Union sovietique ne 
presente pas de proposition formelle a cet egard ; il 
espere que les trois delegations interessees accepteront 
sa suggestion. 
33. Pour terminer, M. Morozov tient a faire observer 
que les amendements des trois puissances ont essentiel
lement pour objet de developper les idees contenues 
dans !'article 8 tel qu'il a ete elabore par la Commission 
des droits de l'homme; il se plait a constater que ces 
idees ont ete appuyees. 

34. M. TOWNSEND EZCURRA (Perou) note que 
!'article 8 consacre un des principes essentiels de la 
democratie : celui de Ia liberte syndicale. C' est une des 
conquetes les plus precieuses des travailleurs et il est 
significatif qu'elle soit sacrifiee par les regimes install
res au mepris de~·. principes de la Charte des Nations 
Unies. 

35. Le syndicalisme est l'un des elements qui ont le 
plus contribue au developpement de la democratie et 
du progres social au Perou. Depuis 1919, date de leur 
premiere grande victoire, les syndicats ont toujours 
lutte pour la liberte et la justice et, apres de dures an
nees de persecution, ont joue un tres grand role dans 
le retablissement clu regime democratique. De plus, ils 
se sont toujours interesses au sort des travailleurs dans 
le monde. C'est pourquoi ils ont participe a la fonda
tion de l'organisme qui a precede !'Organisation regio
nale interamericaine des travailleurs, elle-meme liee a 
la Confederation internationale des syndicats libres. 
Cela est tout a fait conforme aux preoccupations de 
!'opinion peruvienne qui admet de plus en plus que le 
citoyen doive remplir non seulement des devoirs poli
tiques mais aussi des devoirs syndicaux. Le gouverne
ment est le premier a reconnaitre !'importance du syn
dicalisme : il lui accorde des garanties et coopere 
avec lui. 

36. Le representant du Perou expose les raisons pour 
lesquelles il a presente, en commun avec !'Uruguay et 
la Bolivie, des amendements (A/C.3jL.552) a !'ar
ticle 8. II n'a pas voulu modifier profondement le libelle 
de l'article 8, mis au point par la Commission des 
droits de l'homme (E/2573, annexe I, A) ; il a simple
ment cherche a l'ameliorer et a le completer par cer
taines dispositions conformes a 1' esprit meme du texte. 

37. II apparait indispensable de preciser le droit des 
individus a jouir de la liberte syndicale la plus large. 
On ne peut manquer de rappeler a ce sujet que si la 
Revolution fran<;aise a proclame les droits de l'homme 
et du citoyen, elle a condamne formellement, par la 
loi Le Chapelier, de 1791, la formation de toute espece 
de groupement. La liberte d'association n'est venue que 
progressivement. Les constitutions de nombreux pays 
en reconnaissent maintenant le principe, car on a de 
plus en plus tendance a considerer le syndicat comme 
un instrument propre a favoriser 1' equilibre entre les 
forces de production et comme un moyen d'assurer la 
justice sociale. Le pacte relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels completera et corrigera la Decla
ration de 1789: l'homme n'est plus seulement citoyen, 
il est considere aussi comme travailleur. 

38. II est dit, au point 2 des amendements communs, 
que toute personne ou tout groupe de personnes aura le 
droit de former des syndicats et de participer a leurs 
activites. II parait, en effet, necessaire de preciser que 
les syndicats une fois crees pourront fonctionner dans 
des conditions normales. Ce membre de phrase traduit 
le meme souci d'efficacite que celui qui a pousse l'Union 
sovietique a presenter son amendement (A/C.3/ 
L.547). 

39. Si les auteurs du projet ont juge opportun de 
modifier la derniere partie du texte original, c'est pour 
consacrer sans equivoque la fonction dynamique du 
syndicat: celui-ci ne doit pas uniquement proteger les 
interets economiques et sociaux des travailleurs, il doit 
encore les favoriser. C'est un point important qu'il 
convient de preciser. En ce qui concerne le rem place
ment des mots "toute personne" par !'expression "toute 
per so nne ou tout groupe de personnes". le reoresentant 
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clu Perou indique qu'il s'agit d'une simple modification 
de forme. On pourrait difficilement concevoir qu'une 
organisation internationale puisse etre formee par des 
individus, !'intervention de federations ou de confede
rations nationales etant indispensable dans ce cas. 
40. Les amendements communs proposent enfin l'ad
jonction d'un deuxieme paragraphe ( A/C.3/L.552, 
point 5) relatif au droit de greve. La reconnaissance 
du droit d'association ne suffit pas a proteger les inte
rets des travailleurs ; le moyen de protection le plus 
efficace est la greve. On a pu soutenir a juste titre que 
si la liberte d'association et le droit de greve etaient 
deux choses differentes, ils n'en etaient pas moins 
etroitement lies. Reconnaitre la premiere sans recon
naitre le second serait proclamer un droit purement 
theorique; or, I' objet de la proposition commune est 
precisement d'eviter que le droit syndical ne soit de
pourvu de toute valeur pratique. Du reste, en propo
sant la consecration du droit de greve dans le pacte, 
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les auteurs du projet ne font que s'inspirer de la legis
lation la plus recente. Le droit de greve fait maintenant 
partie des libertes publiques, tout comme le droit d'as
sociation. De meme que les autres libertes, d'ailleurs, 
il n'est pas absolu et peut faire l'objet de certaines res
trictions; il est tout nature! que ces limitations soient 
fixees par les lois des Etats. II serait d'autant plus op
portun de proclamer ce droit dans le pacte qu'il est 
deja garanti sur le plan constitutionnel dans un grand 
nombre de pays comme le Mexique, !'Uruguay, l'Italie, 
le Bresil et la France; c'est un droit complementaire 
du droit au travail enonce a !'article 6 du projet de 
pact e. 
41. M. Townsend Ezcurra indique, pour terminer, 
que les delegations qui ont presente les amendements 
communs sont animees du desir de rediger !'article 8 en 
des termes qui tiennent compte de 1' evolution du syn
dicalisme et des exigences de la democratie. 

La seance est levee a 12 h. 45. 
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